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Dépannage à domicile : à quoi devez-vous faire attention?

Fuite d’eau, problème de canalisation, clés oubliées à l’intérieur du logement... Dans 
ce genre de situations, les consommateurs sont souvent contraints de faire appel à un 
dépanneur, parfois en urgence. Il arrive alors que certains professionnels abusent de la 
situation, notamment en surfacturant leurs prestations ou en proposant des 
interventions non pertinentes. Quelques points d’attention lorsque vous faites appel à 
un dépannage à domicile.
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